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JPP/CRH/AB 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE ET REVOCABLE 

D’UN BUREAU AU CCAS LE KIPLING AU BENEFICE DE 

L’ASSOCIATION « MEDIATION – VAR FAMILLE » 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de FREJUS, 

Le Kipling 

305 avenue Aristide Briand 

83600 FREJUS 

Représenté par son Président, Monsieur David RACHLINE, Maire de la Ville de Fréjus 

 

 

ET 

 

 

L’Association Médiation – Var Famille 

ZAC l’Esquirol  

Avenue Ganzin – Immeuble la Rotonde 

83220 LE PRADET 

Représentée par sa Présidente Rosana CASARRETI 

06.80.41.60.50 

 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE : 

 

L’Association a pour objet un accompagnement ou une aide aux personnes et aux familles en période 

de crise, de transition ou de rupture vers une reprise de dialogue afin qu’ils puissent trouver des 

solutions aux conflits qui les opposent. 

 

La médiation familiale peut être : 

 

 Judiciaire :  demandée par un Juge aux Affaires Familiales 

 Volontaire :  demandée par les personnes 
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ARTICLE 1 : 

 

Le CCAS met à disposition de l’Association MEDIATION – VAR FAMILLE un bureau sis au 

Kipling, 305 avenue Aristide Briand à Fréjus. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’Association occupera ce local tous les lundis matin pour rencontrer ses bénéficiaires Fréjusiens de 9 h 

à 13 h 30, dans le strict respect des lieux susvisés à usage du bureau ainsi que des règles sanitaires en 

vigueur. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

L’Association s’engage à prévenir le CCAS de tout changement dans sa manière d’utiliser les locaux. 

 

 

ARTICLE 4 :  

 

Médiation VAR FAMILLE devra jouir des lieux prêtés suivant la destination qui lui a été précisée à 

l’Article 2 sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité et à la bonne tenue des lieux. 

Elle devra fournir chaque année au CCAS une attestation d’assurance en cours de validité. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

L’Association transmettra chaque fin d’année un bilan de son activité dans les locaux du CCAS. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

La convention est conclue pour une durée d’un an, du 1er janvier au 31 décembre 2025. 

 

 

 

 

FAIT A FREJUS, le  

 

 

MEDIATION – VAR FAMILLE       Le CCAS de Fréjus 

La Présidente,         Le Président, 


